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HARLAY AVOCATS (OLIVIER COGNARD) INTERVIENT AUX COTES DE PARME 
AVOCATS DANS LE CADRE DU PROJET DE LA METROPOLE AIX-MARSEILLE-
PROVENCE DE DEVELOPPER DES VEHICULES ELECTRIQUES EN AUTOPARTAGE  

 
 
Pour compléter l’offre de transports publics, la Métropole Aix-Marseille Provence a choisi de s’engager aux 
côtés de la société TOTEM Mobi, qui proposait déjà un service de location de véhicules électriques en 
libre-service à Marseille, avec stationnement libre et gratuit. 

Le partenariat a pris forme au court du premier semestre de l’année 2020, avec l’entrée de la Métropole 
Aix-Marseille Provence au capital d’une société anonyme à statut de société coopérative d’intérêt 
collectif (SCIC), née du rapprochement de TOTEM Mobi, de la Caisse des Dépôts et Consignation, de 
salariés de la SCIC et d’entreprises clientes du service (notamment ENEDIS et NGE), dénommée « SCIC 
TOTEM Provence ». 

En raison des garanties apportées par ce statut – multi-actionnariat, gestion égalitaire (1 personne = 1 voix), 
et désintéressée (réinvestissement des excédents dans l’activité) – le recours à ce montage a été jugé 
pertinent pour développer les nouvelles mobilités sociales sur le territoire de la Métropole Aix-Marseille 
Provence. 

L’objectif ambitieux de la SCIC TOTEM Provence est de porter la flotte à 600 véhicules sur le territoire 
métropolitain, resserrant ainsi le maillage territorial au bénéfice des premiers et derniers kilomètres. L’offre 
à destination des habitants de la Métropole Aix-Marseille Provence a vocation principale d’offrir un 
meilleur accès aux transports, dans une logique de lutte contre l’exclusion sociale. 

L’équipe du cabinet Parme Avocats était pilotée par Karine Hennette Jaouen (Associée) avec Guillaume 
Rossignol-Infante (Collaborateur). L’opération a également permis d’illustrer la synergie du réseau 
Crossroad, avec l’intervention en soutien du cabinet Parme Avocats et sur les aspects corporate d’Olivier 
Cognard (Associé) et de Lakhdar Saïfi (Collaborateur) du cabinet Harlay Avocats. 

  
 
 
 
Pour plus d’informations, veuillez contacter Olivier COGNARD : (ocognard@harlaylaw.com) 
 
 

 
 
A PROPOS DE HARLAY AVOCATS : Harlay Avocats est un cabinet d’avocats d’affaires indépendant à 
dimension internationale, basé à Paris. Cabinet français indépendant, fondé en 1988, Harlay Avocats 
s’appuie sur une équipe pluridisciplinaire d’avocats permettant d’accompagner les clients tant en France 
qu’à l’étranger dans la plupart de leurs besoins en droit des affaires (opérations courantes et 
exceptionnelles). L’équipe corporate de Harlay Avocats co-dirigée par Marie-Laure de Cordovez et 
Thibault Chareton et Olivier Cognard intervient tout particulièrement en Private Equity, Droit Boursier et 
Fusions Acquisitions. 


